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CONCLUSIONS :   

Nous n’avons pas été en présence de Flocage, Calorifugeage et de Faux plafond amiantés 

Il n’a pas été repéré de matériaux ou produits contenant de l’amiante : 
 

COMPOSANT PARTIE DU COMPOSANT LOCALISATION 

   

   

Tous les locaux concernés par les travaux ont été visités 

 

Note : Les résultats de ce rapport ne se rapportent qu’aux parties de l'immeuble bâti pour lesquelles la 
mission a été confiée à l'opérateur de repérage. Ce rapport ne peut être reproduit qu’intégralement.  

 

Auteur du rapport : J.F. BLUSSEAU        Signature  

Assurance : SMABTP contrat n°7306000/001  

Certificat de compétence : N° A/17-770v2 
 
 
 
Le présent rapport comprend 19 pages et 31 pages en annexe se composant de 4 plans, 28 résultats d’analyse, 
l’attestation d’assurance, le certificat de compétences et l’attestation sur l’honneur. 
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1. OBJET DE LA MISSION 

 

La mission confiée à ETBS a pour objet de réaliser le diagnostic amiante avant travaux concernant 
l’amélioration énergétique du bâtiment et un réaménagement général intérieur des locaux de Météo France. 

Cette mission est effectuée en application des Articles R 1334-14 à R 1334-29 et R 1336-2 à R 1336-5 du 
Code de la Santé Publique et de l’article R 4412-97 du Code du Travail. 

Cette mission et ce rapport sont réalisés conformément à la Norme NF X 46-020 (2017), à l’Arrêté du 22 août 

2002 et au Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques 

sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis. 

 
 

1.1 Description du bâtiment 

 

Les locaux de Météo France sont sur 2 niveaux. La surface est de 533 m². 

 
 

1.2 Parties du bâtiment faisant l’objet de travaux 

 

Les travaux envisagés consistent à l’amélioration énergétique du bâtiment et à un réaménagement général 

intérieur. 
Voir détails des travaux envisagés au §2.5. 
 
 
 
 

2. DEROULEMENT DE LA MISSION 

 

L’intervention a comporté les prestations suivantes : 

➢ Entretien préalable et recueil des informations relatives aux travaux envisagés auprès de M. 

Fauque 

➢ Visite réalisée le 09/09/2025 par Monsieur Jean-François BLUSSEAU 

➢ Prélèvements d’échantillon de matériaux sur site, susceptibles de contenir de l’amiante ce même 

jour 

➢ Envoie et analyse au laboratoire agrée AD-LAB et réception des résultats d’analyse le 26/09/2025 

➢ Rédaction du présent rapport de repérage le 29 septembre 2025. 

 
 

 2.1 Documents examinés pour la visite  
 

- Etudes de faisabilité et de programmation (Provisoire) - Janvier 2025 

- Dossier de plans (état provisoire) – Janvier 2025 

- Rapports de repérage antérieurs au présent repérage :   Néant 

- PV d’analyse de laboratoire antérieurs au présent repérage :  Néant 
 

 

2.2 Laboratoire d’analyses  

 

Raison sociale et nom de l’entreprise :  AD- LAB 

Adresse :                                               ZA du Plat du Pin – 69690 BRUSSIEU 

Numéro de l’accréditation Cofrac :      N°1-5606 
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2.3 Liste des composants recherchés dans le cadre de la présente mission 

La présente mission de repérage de l’amiante avant travaux porte sur les matériaux et produits 
directement concernés par les travaux et mentionnés à l’annexe A de la norme NFX 46.020 ainsi que ceux 

défini par l’Annexe A 13.9 du Code de la santé publique, liste C 

 
 

Extrait de l’annexe A 13.9 liste C du Code de la santé publique.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Météo France 

Rapport n° EM049  23/09/2025       Page 5 sur 50 

 
Extrait de l’annexe A de la norme NF X 46-020 d’Août 2017 (cette liste n’est pas exhaustive) 
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2.4  Particularités de la visite 

 

Présences lors de la visite d’ETBS :  Monsieur BONICEL (Météo France) 

Visite réalisée par : M. Jean-François BLUSSEAU (ETBS Ingénierie) 

 
 

 

2.5 Description des travaux  

 

Les travaux sur l’enveloppe du bâtiment 
 

❖ ITE :  
▪ Préparations et réparations des supports 

▪ ITE y/c vêtures de parement 

▪ Traitement des points singuliers 
▪ Couvertines et pliages de couronnement 

 
❖ Menuiseries extérieures :  

▪ Déposes et évacuations 

▪ Modifications et création d’ouvertures en façades y/c RSO 
▪ Remplacements des portes extérieures et des fenêtres 

 
❖ Toitures :  

▪ Déposes, arrachages et évacuations 
▪ Préparations et réparations des supports 

▪ Remplacements des étanchéités y/c remplacement isolation 

▪ Remplacements de couverture métallique par panneaux double peaux 
▪ Reprise des chêneaux, sorties et chutes EP y/c raccordement réseaux enterrés 

▪ Mise en sécurité des toitures, accès crinoline, gardes corps, Garde-corps préfa 
 

 

Les travaux sur les équipements énergétiques 
 

▪ Dispositions générales y/c évacuation des éléments réformés 
▪ Production chauffage / rafraichissement PAC 

▪ Reprises et modifications des réseaux 

▪ Remplacement des diffuseurs « ventilo-convecteurs » 
▪ Remplacement de la production ECS 

▪ Remplacement / adaptation ventilation entités « A » et « B » 
▪ Remplacement des luminaires par source Leds 

▪ Modifications sur TGBT pour séparation Entité « A » 
▪ Création TD pour séparation Entité « B » y/c modification canalisations et câblages 

▪ Création de sous comptage « chauf. / clim, ventil., éclairage, pour entités A et B 

 
 

Les travaux induits ou connexes 
 

▪ Dépose et démolitions y/c évacuation des gravats 

▪ Travaux divers de petite maçonnerie 
▪ Cloisonnement et reprises / compléments doublage 

▪ Menuiseries intérieures 
▪ Revêtements muraux « faïence » 

▪ Revêtements de sol scellés 
▪ Revêtements de sols souples 

▪ Plomberie 

▪ Faux-plancher 
▪ Faux-plafond y/c complément isolation 

▪ Peinture  
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2.6 Description des pièces visitées par l’opérateur de repérage (voir repérage des zones sur les plans en 
annexe) 

 
 

Zone 1 

 

Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 1  

Entrée 2 

 

Sol : Carrelage 
Mur : enduit structuré blanc 

Plafond : Faux-plafond dalles 600x600 

Porte principale : porte vitrée PVC (double 

vitrage) 

 

Zone 1  

Circulation 1 

Sol : Carrelage 

Mur : enduit structuré blanc 
Plafond : Faux-plafond dalles 600x600 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 1  

Prévision - Bureau B4 

Sol : Plancher technique métallique 

Mur : enduit structuré blanc 
Fenêtre : PVC (double vitrage) 

Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 
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Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 1  

Kiosque C2 

 

Sol : Carrelage 

Mur : enduit structuré blanc 
Fenêtre : Néant 

Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 1  

Sas / Rangement 

Sol : Carrelage 

Mur : enduit structuré blanc 
Fenêtre : Néant 

Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 1  

Secrétariat A3 

Sol : Carrelage 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 1  

Chef de Centre A1 

 

Sol : Carrelage 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 1  

Bureau A2 

Sol : Carrelage 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 

Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 
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Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 1  

Bureau B2 

Sol : Carrelage 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 1 

Bureau C4 

 

Sol : Carrelage 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 1  

Salle impression 

 

Sol : Carrelage 

Mur : enduit structuré blanc 
Fenêtre : Néant (présence de claustra bois) 

Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : Absence 

 

 

Zone 1  

Convivialité  

 

Sol : Carrelage 

Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaque de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 
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Zone 2 

 

Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 2  

Arrière-guichet 

Bureau de repli A4 

 

Sol : Dalle vinyle PVC beige 

Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 2  

Maintenance B1 

Sol : Dalle vinyle PVC beige 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 2  

Chambre 2 

 

Sol : Dalle vinyle PVC beige dans la chambre 

Sol cabinet de toilette : Carrelage 

Mur : enduit structuré blanc 
Mur cabinet de toilette : Faïence blanche 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 
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Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 2  

Chambre 1 

Sol : Dalle vinyle PVC beige dans la chambre 
Sol cabinet de toilette : Carrelage 

Mur : enduit structuré blanc 

Mur cabinet de toilette : Faïence blanche 
Fenêtre : PVC double vitrage 

Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 2  

Groupe Sanitaires 1 

Sol : Carrelage 20x20 blanc 
Mur : Faïence blanche 

Fenêtre : Néant 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : portes isoplanes 

 

Zone 2  

Archives / Magasin  

 

Sol : Carrelage 30x15 vert 

Mur : enduit ciment peint 
Fenêtre : Pavés de verre 

Plafond : Toiture bac acier 
Porte principale : portes isoplanes 
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Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 2  

Garage / Dépôt 

Sol :  Béton 

Mur : enduit ciment peint 
Fenêtre : Pavés de verre 

Plafond : Toiture bac acier 

Porte principale : portes isoplanes 

 

Zone 2  

Garage / Dépôt 

Local 
échangeur 
groupe froid 

Sol :  Béton 

Mur : enduit ciment peint et plaques de 
plâtre peintes 

Fenêtre : Néant 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : portes isoplanes 

 

Zone 2  

Cuisine / Repas 

F1 

Sol : Dalles vinyle PVC beige 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Porte fenêtre donnant sur l’extérieur : 

PVC double vitrage 

Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 2  

Salle de 

Réunion A5 

 

Sol : Dalles vinyle PVC beige 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 
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Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 2  

Maintenance 

Sol : Dalles vinyle PVC beige 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 2  

Maintenance B3 

Sol : Dalles vinyle PVC beige 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 

Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 2  

Atelier C3 

Sol : Dalles vinyle PVC beige et plancher 

technique en plaques métalliques 
Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : porte isoplane 

 

Zone 2  

Salle technique C1 

Sol : Plancher technique en plaques 
métalliques 

Mur : murs béton peint blanc + plaque de 

plâtre peinte 
Fenêtre : néant 

Plafond : dalle béton peinte 

Porte principale : porte isoplane 
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Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 2  

Groupe Sanitaire 2/ 

Rangement  

Sol : Carrelage 20x20 blanc 

Mur : Faïence blanche 
Fenêtre : Néant 

Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : portes isoplanes  

 

Zone 2  

WC Handicapé 

 

Sol : Carrelage 20x20 blanc 

Mur : Faïence blanche 
Fenêtre : Néant 

Plafond : Plaques de plâtre peinte 

Porte principale : portes isoplanes  

 

Zone 2  

Circulation 2 

Sol : Dalles vinyle PVC bleues 

Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : Néant 
Plafond : dalles de faux plafond 120x60 

Porte principale : porte isoplane  

 

 Zone 2  

Escalier accès R+1 

Sol : Granito béton 

Mur : enduit structuré blanc 

Fenêtre : Néant 
Plafond : Béton peint 

Porte principale : Néant 

 

Zone 2  

Prévision 

Sol : Dalles vinyle PVC vert plombantes sur 

carrelage granito 
Caniveau technique : plaque métal et plaque 

aggloméré de bois 

Mur : Peinture sur mur béton 
Fenêtre : PVC double vitrage 

Porte-fenêtre : PVC double vitrage 
Plafond : Peinture sur dalle béton 

Porte principale : porte isoplane 
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Local Unité de diagnostic Photos 

Zone 1  

Toit Ouest 

Etanchéité bitumineuse noir autoprotégée 

Groupe climatisation 

 

Zone 2  

Toit Est  

Etanchéité bitumineuse rose autoprotégée 

Grades corps métalliques 

 

Zone 2  

Toit garage 

Bac acier 

Acrotères béton avec couvertine zinc 

Canalisation amiante ciment diamètre 50 
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3. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE 
 

Les tableaux suivants décrivent les résultats du repérage classés par localisation. 

Successivement sont présentés : 

 Les composants contenant de l’amiante (§ 3.1). 

 Les composants susceptibles de contenir de l’amiante mais repérés sans amiante (§3.2). 

 Les composants non analysés pour lesquels l’analyse en laboratoire nécessaire n’a pas encore été 

effectuée (§ 3.3). 

 

 
 

3.1 Composants contenant de l’amiante 

Identité du 
composant 

Précision sur 
localisation 

ZPSO1 
Mode de reconnaissance :  

n° échantillon / analyse / 
Laboratoire 

Type 
d’amiante 

Surface/ 
Longueur 

   

      

 

 

 
3.2 Composants susceptibles de contenir de l’amiante, mais repérés sans amiante 

Identité du composant Précision sur localisation ZPSO* 
Mode de reconnaissance :  

n° échantillon / analyse / Laboratoire 

 

1 – Allège béton RDC – Zone 1 - Extérieur  BL202509210-01 / MOLP + META / AD-LAB 

     Allège béton Sur toute la zone 1 ZPSO1 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-01 

2 – Enduit ciment RDC – Zone 1 - Extérieur  BL202509210-02 / MOLP + META / AD-LAB 

     Enduit ciment Sur toute la zone 1 ZPSO2 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-02 

3 – Allège béton RDC – Zone 2 - Extérieur  BL202509210-03 / MOLP + META / AD-LAB 

     Allège béton Sur toute la zone 2 ZPSO3 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-03 

4 – Enduit ciment RDC – Zone 2 - Extérieur  BL202509210-04 / MOLP + META / AD-LAB 

     Enduit ciment Sur toute la zone 2 ZPSO4 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-04 

5 – Granito marche RDC – Zone 1 - Cuisine  BL202509210-05 / MOLP + META / AD-LAB 

     Granito marche 
RDC – Zone 2 – Entre chbre 
1 et sanitaires H et F 

ZPSO5 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-05 

6 – Colle carrelage RDC – Zone 1– Ext. Entrée 1  BL202509210-06 / MOLP + META / AD-LAB 

7 – Dalle vinyle sans colle RDC – Zone 2 – Atelier C3   BL202509210-07 / MOLP + META / AD-LAB 

     Dalle vinyle sans colle 
RDC – Zone 2 – 
Maintenance B3 

ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

     Dalle vinyle sans colle 
RDC – Zone 2 – 

Maintenance 
ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

     Dalle vinyle sans colle 
RDC – Zone 2 – Salle de 
réunion A5 

ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

     Dalle vinyle sans colle 
RDC – Zone 2 – Cuisine / 
Repas F1 

ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

     Dalle vinyle sans colle RDC – Zone 2 – Chambre 1 ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

     Dalle vinyle sans colle RDC – Zone 2 – Chambre 2 ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

     Dalle vinyle sans colle 
RDC – Zone 2 – 
Maintenance B1 

ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

 

* Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrages 
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3.2 Composants susceptibles de contenir de l’amiante, mais repérés sans amiante 

Identité du composant Précision sur localisation ZPSO* 
Mode de reconnaissance :  

n° échantillon / analyse / Laboratoire 

     Dalle vinyle sans colle 
RDC – Zone 2 – Arrière 

guichet – Bureau de repli A4 
ZPSO6 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-07 

8 – Colle dalle vinyle + 
ragréage 

RDC – Zone 2 – Atelier C3  BL202509210-08 / MOLP + META / AD-LAB 

     Colle dalle vinyle + 
ragréage 

RDC – Zone 2 – 

Maintenance B3 
ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

     Colle dalle vinyle + 

ragréage 

RDC – Zone 2 – 
Maintenance 

ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

     Colle dalle vinyle + 
ragréage 

RDC – Zone 2 – Salle de 
réunion A5 

ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

     Colle dalle vinyle + 
ragréage 

RDC – Zone 2 – Cuisine / 

Repas F1 
ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

     Colle dalle vinyle + 
ragréage 

RDC – Zone 2 – Chambre 1 ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

     Colle dalle vinyle + 
ragréage 

RDC – Zone 2 – Chambre 2 ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

     Colle dalle vinyle + 

ragréage 

RDC – Zone 2 – 
Maintenance B1 

ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

     Colle dalle vinyle + 
ragréage 

RDC – Zone 2 – Arrière 

guichet – Bureau de repli A4 
ZPSO7 Sondage – Prél. Identique: BL202509210-08 

9 – Dalle vinyle 
RDC – Zone 2 – Circulation 
2 

 BL202509210-09 / MOLP + META / AD-LAB 

10 – Colle polyuréthane + 

ragréage 

RDC – Zone 2 – Circulation 
2 

 BL202509210-10 / MOLP + META / AD-LAB 

11 – Plinthes PVC + colle 
RDC – Zone 2 – Cuisine / 

Repas 
 BL202509210-11 / MOLP + META / AD-LAB 

12 – Colle faïence (zone 

inférieure) 

RDC – Zone 2 – Sanitaires 
femmes 

 BL202509210-12 / MOLP + META / AD-LAB 

13 - Colle faïence (zone 

inférieure) 

RDC – Zone 2 – SDE 
chambre 2 

 BL202509210-13 / MOLP + META / AD-LAB 

14 – Papier peint RDC – Zone 2 - Sanitaires  BL202509210-14 / MOLP + META / AD-LAB 

15 - Dalle faux-plafond 
RDC – Zone 2 – Circulation 

2 
 BL202509210-15 / MOLP + META / AD-LAB 

16 – Colle carrelage 
RDC – Zone 2 – Archives / 
Magasin 

 BL202509210-16 / MOLP + META / AD-LAB 

17 – Calorifuge CTA 
RDC – Zone 2 – Garage  / 
Dépôt 

 BL202509210-17 / MOLP + META / AD-LAB 

18 – Calorifuge (circulateur 
d’eau) 

RDC – Zone 2 – Garage  / 

Dépôt 
 BL202509210-18 / MOLP + META / AD-LAB 

19 – Sol plastique Toit - Prévision  BL202509210-19 / MOLP + META / AD-LAB 

20 – Dalle fibre bois Toit - Prévision  BL202509210-20 / MOLP + META / AD-LAB 

21 – Granito sol sous-
plastique 

Toit - Prévision  BL202509210-21 / MOLP + META / AD-LAB 

22 - Etanchéité Toit Est  BL202509210-22 / MOLP + META / AD-LAB 

23 - Etanchéité Toit Ouest  BL202509210-23 / MOLP + META / AD-LAB 

24 – Dalle faux plafond Zone 1 – Circulation 1  BL202509210-24 / MOLP + META / AD-LAB 

25 - Faïence Zone 1 – Convivialité  BL202509210-25 / MOLP + META / AD-LAB 
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3.2 Composants susceptibles de contenir de l’amiante, mais repérés sans amiante 

Identité du composant Précision sur localisation ZPSO* 
Mode de reconnaissance :  

n° échantillon / analyse / Laboratoire 

26 – Revêtement mural 
plastifié 

Zone 1 – Entrée 1   BL202509210-26 / MOLP + META / AD-LAB 

27 – Joint de carrelage Zone 1 – Bureau B2  BL202509210-27 / MOLP + META / AD-LAB 

28 – Colle de plinthes Zone 1 – Entrée 2  BL202509210-28 / MOLP + META / AD-LAB 

 

 

 
3.3 Composants non analysés susceptibles de contenir de l’amiante 

Identité du composant Précision sur 

localisation 

Commentaires 

 

Tuyau fibrociment– Diam.50mm 

Longueur 30cm 

Toit au-dessus du Garage / 

Dépôt 

Equipement technique non démonté par le 

diagnostiqueur 

 

4. INVESTIGATIONS COMPLEMENTAIRES A PREVOIR EN PHASE TRAVAUX 

 

Parties d’ouvrages non 

accessibles avant travaux de 

réhabilitation 

Causes de 

l’inaccessibilité 

Investigations complémentaires à 

réaliser entre les étapes de la 

réhabilitation 

Néant   
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CONCLUSIONS DU RAPPORT 
 

Dans le cadre des travaux définis au §2.5, des contrôles visuels ainsi que des sondages et prélèvements, 
manuels ou mécaniques, ont été effectués sur l'ensemble des éléments de la construction accessibles concernés 

par les travaux afin d’établir le présent rapport de Diagnostic de repérage des produits et matériaux contenant 

de l’Amiante Avant Travaux (DAAT) dans un immeuble bâti : 
 

➢ Absence de flocages, de calorifugeages ou de faux plafonds contenant de l'amiante. 

 

➢ Présence de matériaux et produits contenant de l’amiante : Néant 

 

> Forte probabilité de présence d’amiante dans le tuyau fibrociment diamètre 50mm de 30cm 
de long sur le toit du garage (non impacté par les travaux) 

 
 

En cas de retrait éventuels de ce matériau (présumé amianté), l’entreprise devra être habilitée en 

sous-section 3, traiter et évacuer les déchets conformément aux réglementations et obligations 
officielles en la matière, notamment à titre d’information : 

- Les prescriptions du Code du Travail relatives aux « Dispositions particulières aux agents chimiques dangereux 
cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction », articles R 4412-59 à R 4412-93 

- Les prescriptions du Code du Travail relatives aux « Risques d’exposition à l’amiante », articles R 4412-94 à R 
4412-148 

- L’Arrêté du 8 avril 2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de prévention et aux moyens de protection 

collective à mettre en œuvre par les entreprises lors d’opérations comportant un risque d’exposition à l’amiante 
- L’article L 541-1 et suivants du Code de l’environnement et Arrêté du 12 mars 2012 relatif au stockage des 

déchets d’amiante 
- L’Arrêté du 30 mai 2018 modifiant l’arrêté du 14 aout 2012 relatif aux conditions de mesurage des niveaux 

d’empoussièrement, aux conditions de contrôle du respect de la VLEP aux fibres d’amiante et aux conditions 

d’accréditation des organismes procédant à ces mesurages, etc… 
 

 

En cas de travaux éventuels à proximité ou sur ce matériau (présumé amianté), l’entreprise devra 

être habilitée en sous-section 4, traiter et évacuer les déchets conformément aux réglementations 

et obligations officielles en la matière 
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ANNEXE 1 : Photos des composants 

 

 

Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 1 

Allège béton 

Réf :    BL202509210-01 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 2 

Enduit ciment 

Réf :   BL202509210-02 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 3 

Allège béton 

Réf :   BL202509210-03 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 4 

Enduit ciment 

Réf :    BL202509210-04 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 5 

Granito 

Réf :  BL202509210-05   

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 6 

Colle carrelage 

Réf :    BL202509210-06 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 7 

Dalle vinyle 

Réf :    BL202509210-07 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 8 

Colle polyuréthane (dalle vinyle) 

Réf :    BL202509210-08 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 9 

Dalle vinyle 

Réf :   BL202509210-09  

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 10 

Colle polyuréthane 

Réf :    BL202509210-10 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 11 

Plinthes PVC + colle 

Réf :    BL202509210-11 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 12 

Colle faïence 

Réf :    BL202509210-12 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 13 

Colle faïence 

Réf :   BL202509210-13  

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 14 

Papier peint 

Réf :    BL202509210-14 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 15 

Dalle de faux-plafond 

Réf :    BL202509210-15 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 16 

Colle carrelage 

Réf :    BL202509210-16 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 17 

Calorifuge CTA 

Réf :    BL202509210-17 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 18 

Calorifuge circulateur d’eau 

Réf :    BL202509210-18 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 19 

Sol plastique  

Réf :    BL202509210-19 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 20 

Dalle fibre bois sur caniveau 

Réf :    BL202509210-20 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 21 

Granito sol sous plastique 

Réf :    BL202509210-21 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 22 

Etanchéité + Alu 

Réf :    BL202509210-22 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 23 

Etanchéité 

Réf :  BL202509210-23   

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 24 

Etanchéité 

Réf :    BL202509210-24 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 25 

Faïence 

Réf :    BL202509210-25 

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 26 

Revêtement mural plastifié 

Réf :   BL202509210-26  

Absence d’amiante 

 

Prélèvement n° 27 

Joint de carrelage 

Réf :    BL202509210-27 

Absence d’amiante 
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Prélèvement de matériaux 

 

Prélèvement n° 28 

Colle de plinthes 

Réf :    BL202509210-28 

Absence d’amiante 

 

Analyse visuelle 

 

Tuyau fibrociment 

Forte probabilité  

de présence d’amiante 
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ANNEXE 2 : Fiches d’identification et de cotation 

 
ANNEXE 2-1 Grilles d’évaluation de l’état de conservation des flocages, calorifugeages et faux 

plafonds 

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des flocages, calorifugeages et faux plafonds 

N° Matériau ou 
Produit 

Etat de 
dégradation 

Protection 

rapportée du 
matériau 

Exposition du 

produit aux 
circulations 

d’air 

Exposition du 

produit aux 
chocs et 

vibrations 

Résultat 

 - - - - - 

 

Critères d’évaluation de l’état de conservation des flocages, calorifugeages et faux plafonds 

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air 

Fort Moyen Faible 

1° Il n'existe pas de système spécifique 
de ventilation, la pièce ou la zone 
homogène évaluée est ventilée par 
ouverture des fenêtres. ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un 
local qui présente une (ou plusieurs) 
façade(s) ouverte(s) sur l'extérieur 
susceptible(s) de créer des situations à 
forts courants d'air, ou 
3° Il existe un système de ventilation 
par insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet d'air est telle que 
celui-ci affecte directement le faux 
plafond contenant de l'amiante. 

1° Il existe un système de ventilation 
par insufflation d'air dans le local et 
l'orientation du jet est telle que celui-ci 
n'affecte pas directement le faux 
plafond contenant de l'amiante, 
ou 
2° Il existe un système de ventilation 
avec reprise(s) d'air au niveau du faux 
plafond (système de ventilation à 
double flux). 

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation spécifique dans la pièce ou la 
zone évaluée, 
ou 
2° Il existe dans la pièce ou la zone 
évaluée, un système de ventilation par 
extraction dont la reprise d'air est 
éloignée du faux plafond contenant de 
l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations 

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme forte 
dans les situations où l'activité dans le 
local ou à l'extérieur engendre des 
vibrations, ou rend possible les chocs 
directs avec le faux plafond contenant 
de l'amiante (ex : hall industriel, 
gymnase, discothèque...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme 
moyenne dans les situations où le faux 
plafond contenant de l'amiante n'est 
pas exposé aux dommages mécaniques 
mais se trouve dans un lieu très 
fréquenté (ex : supermarché, piscine, 
théâtre...). 

L'exposition du produit aux chocs et 
vibrations sera considérée comme faible 
dans les situations où le faux plafond 
contenant de l'amiante n'est pas exposé 
aux dommages mécaniques, n'est pas 
susceptible d'être dégradé par les 
occupants ou se trouve dans un local 
utilisé à des activités tertiaires passives. 

 

 
ANNEXE 2-2 Conclusions règlementaires en cas de conservation du matériau amianté : 

 

Flocages, calorifugeages, faux plafonds : 
 

Si résultat « 1 » = Réaliser un contrôle périodique de l’Etat de conservation tous les 3 ans 

Si résultat « 2 » = Faire procéder à une mesure d’empoussièrement de l’air. 

Si résultat « 3 » = Faire réaliser des travaux de confinement ou de retrait dans les 36 mois 

Autres matériaux : 

Si état visuel « bon état de conservation » = Pas de démarches spécifiques. 

Si état visuel « état dégradé » = Faire réaliser le remplacement de l’élément 

Pour plus d’information, veuillez consulter les « Mesures d’ordre général – Obligations réglementaires 
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ANNEXE 2-3  Critères d’évaluation de l’état de conservation des autres matériaux 

 
Type de produit ou matériau Indicateurs visuels de dégradation 

Plaques cartonnées  Bords de plaques entamés, présence de fractures, déchirures ou 
percements, auréoles dues à des fuites 

Panneaux fibreux rigides  Présence de fractures ou percements, érosion importante 

Revêtements par projection de produits pâteux  Présence de fractures, éclats ou percements, érosion importante due à 
des frottements, chute de produit et dépôt de poussière sur le sol 

Revêtements de sol vinyliques sur carton 
amianté. 

Couche supérieure trouée ou déchirée et carton amianté visible, érosion 
importante  

Revêtement de sol type dalle vinyle amiante  Présence de craquelure, fractures, faïençage, érosion importante, dalles 
enlevées 

Mousses isolantes de calfeutrement  Chute de matériau 

Produits en amiante-ciment type plaques  Fissures, délitage, cassures 

Produits en amiante-ciment type canalisations Fissures, cassures 

Portes coupe-feu Enveloppe de la porte perforée laissant apparaître l'isolant amianté, 
dépôt de poussière sur le sol dû à des frottements 

Clapets et volets coupe-feu  Enveloppe perforée laissant apparaître l'isolant amianté, traces d’érosion 
dues à des frottements 
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ANNEXE 3 : Rapports d’analyses des échantillons 
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ANNEXES 4 : Dispositions de sécurité 
 
L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la 

prévention des risques liés à la présence d’amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition 
et la mise en œuvre de mesures de précaution adaptées et proportionnées pour limiter le risque d’exposition 

des occupants et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante.  

Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de sécurité dans le dossier technique « amiante » 

et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application de l’article 10-2 du 
décret n° 96-97 du 7 février 1996 modifié. Ces consignes doivent également être portées à connaissance de 

toute personne susceptible d’intervenir sur ou à proximité des matériaux et produits repérés. 

Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le 
gestionnaire) de l’immeuble concerné doit l’adapter pour tenir compte des particularités de chaque bâtiment et 

de ses conditions d’occupation. 

Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux 
obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des 

travailleurs. 

Les consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de 
conservation. Il convient donc de veiller au bon état des matériaux et produits contenant de l’amiante afin de 

prendre en compte, le cas échéant, les situations d’usure anormale ou de dégradation. Ces situations peuvent 

faire l’objet d’une expertise par un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I de l’arrêté du 22 
août 2002 relatif aux consignes générales de sécurité du dossier technique amiante, prises pour l’application de 

l’article 10-3 du décret n° 96-97 du 7 février 1996modifié. 
 

 
1. Informations générales 

 

Respirer des fibres d’amiante est dangereux pour la santé. L’inhalation de ces fibres est une cause de 
pathologies graves (dont les cancers du poumon et de la plèvre). Les matériaux contenant de l’amiante peuvent 

libérer des fibres d’amiante en cas d’usure anormale ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du 
matériau (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des 

expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. Il est recommandé aux 

particuliers d’éviter toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l’amiante (flocages, 
calorifugeages, cartons d’amiante, éléments en amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et 

d’avoir recours, dans de telles situations, à des professionnels (cf. point 2 ci-dessous). 
 

 

2. Information des professionnels 

Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées 

aux particuliers. Les mesures renforcées vous concernant sont fixées par la réglementation relative à la 

protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante. Des documents 
d’information et des conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les directions 

régionales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), les services de prévention des 
caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) et l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des 

travaux publics (OPPBTP). 
 

 

3. Consignes générales de sécurité 

A. - Consignes générales de sécurité (visant à réduire l’exposition aux poussières 

d’amiante) 

Lors d’interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l’amiante, il convient d’éviter au maximum 

l’émission de poussières pour vous et votre voisinage. 
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L’émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de : 

 

- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l’amiante (comme le remplacement de 

joints ou encore la manutention d’éléments en amiante-ciment ; 

- travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple 
le déplacement de quelques éléments de faux plafonds sans amiante sous une dalle floquée, d’interventions 

légères dans des boîtiers électriques, sur des  

-gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur 

une canalisation calorifugée à l’amiante ; 

- travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou 

encore la découpe d’éléments en amiante-ciment ; 

- déplacement local d’éléments d’un faux plafond rigide contenant du carton d’amiante avec des parements. 

L’émission de poussières peut être limitée : 

- par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante (en tenant compte du risque électrique), afin 

d’abaisser le taux d’émission de poussière ; 

- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 

 

Le port d’équipements de protection est recommandé : 

Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire 

l’inhalation de fibres d’amiante. Ces masques doivent être jetés après utilisation.  

Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de 

travail. Les combinaisons doivent être jetées à la fin de chaque utilisation. 

De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge 

ou d’un chiffon humide de nettoyage. 

 
 

 
B. - Consignes générales de sécurité (relatives à la gestion des déchets contenant de 

l’amiante) 
 

Stockage des déchets sur le site : 

Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) 

peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le site de stockage doit être aménagé de manière à éviter 
l’envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de 

l’entreprise de travaux. 

Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons 
d’amiante) doivent être placés en sacs étanches puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers 

les sites adéquats. 
 

 

Elimination des déchets : 
 

Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets 
coupe-feu) doivent être éliminés, soit en installations de stockage pour déchets ménagers et assimilés soit en 

décharges pour déchets inertes pourvues, dans les deux cas, d’alvéoles spécifiques pour les déchets contenant 
de l’amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur 

palettes filmées. 

Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons 
d’amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour déchets 

dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. 
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Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre qui lui est destiné sur le bordereau de 

suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861*01). Il reçoit l’original du bordereau rempli par les autres 

intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de 
vitrification). 

 

Elimination des déchets connexes : 

Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de 
matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage sont éliminés suivant la même procédure que 

celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante. 
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ANNEXE 5 : Plans de localisation des prélèvements 

 

Plan du Rez de Chaussée 
 

Voir les localisations des prélèvements sur les pages suivantes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

 

 

 

 

 

 

 
 

Prélèvement n°X contenant de l’amiante 

Prélèvement n°X ne contenant pas d’amiante 

Zone 1    Zone 2 

Circulation 1   Circulation 2 

 

X 

X 

Entrée 1 

Entrée 2 
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RDC - Zone 1 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Légende : 

 

 

 

 

 

 

 
* Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage (ZPSO) 

 
 

Prélèvement n°X contenant de l’amiante 

Prélèvement n°X ne contenant pas d’amiante 

Zone 1     

Circulation 1    

 

X 

X 

1 

2 

25 

24 

26 

27 

28 

Prélèvement n°1 

Allège béton 

Prélèvement n°2 

Enduit ciment 

Prélèvement n°25 

Faïence 

Prélèvement n°27 

Joint de carrelage 

Prélèvement n°28 

Colle de plinthes 

Prélèvement n°26 

Revêtement mural plastifié 

Prélèvement n°24 

Dalle de faux-plafond 

1 

1 

1 1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

ZPSO* 

ZPSO1 – Allège béton (Prél.1) 

ZPSO2 – Enduit ciment (Prél. 2) toute la façade de la 

zone 1 

1 

2 

1 

E

n

t

r

é

e

 

1 

E

n

t

r

é

e

 

2 
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RDC - Zone 2 : 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
   

 

 

 

Légende : 

 

 

 

 

 

 

 
 

Prélèvement n°4 

Enduit ciment 

4 

7 
8 

3 
5 

11 
17 

18 

16 

12 
14 

10 9 

13 

15 

Prélèvement n°X contenant de l’amiante 

Prélèvement n°X ne contenant pas d’amiante 

Zone 2     

Circulation 2   

 

X 

X 

ZPSO* 

ZPSO3 – Allège béton (Prél.3) 

ZPSO4 – Enduit ciment (Prél. 4) sur toute la façade de 
la zone 2 

ZPSO5 – Granito marche (Prél.5) 

ZPSO6 – Dalle vinyle (Prél.7) 

ZPSO7 – Colle dalle vinyle + ragréage (Prél.8) 

* Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage (ZPSO) 

 

 

3 

4 

5 

6 

7 

Prélèvement n°15 

Dalle de faux-plafond 

Prélèvement n°13 

Colle faïence Prélèvement n°16 

Colle carrelage 

Prélèvement n°12 

Colle faïence 

Prélèvement n°14 

Papier peint 

Prélèvement n°3 

Allège béton 

Prélèvement n°9  

Dalle vinyle  

 

Prélèvement n°10 

Colle polyuréthane + 

ragréage 

Prélèvement n°7 

Dalle vinyle  
 

Prélèvement n°8 
Colle vinyle + 

ragréage Prélèvement n°5 

Granito marche 

Prélèvement n°18 

Calorifuge 
circulateur d’eau 

Prélèvement n°17 

Calorifuge CTA 

Prélèvement n°11 

Plinthe PVC + colle 

3 3 3 3 3 3 

3 

3 

3 

6 

6 6 6 

6 6 

6 6 

3 3 3 3 

7 

7 7 7 

7 7 

7 7 

5 
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R+1 - Zone 1 et 2 : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende : 

 

 

 

 

 

 

23 

22 

19 

20 

21 

Prélèvement n°X contenant de l’amiante 

Prélèvement n°X ne contenant pas d’amiante 

Zone 1     

Zone 2   

 

X 

X 

ZPSO* 

Absence de ZPSO 

 
 
 
 
 
 
 
 

* Zone Présentant des Similitudes d’Ouvrage (ZPSO) 

 

 

Prélèvement n°23 

Etanchéité 

Prélèvement n°19 

Sol plastique en recouvrement 

Prélèvement n°20 

Dalle fibre bois sur caniveau 

Prélèvement n°21 

Granito sol sous-plastique 

Prélèvement n°22 

Etanchéité 

Analyse visuelle 

Tuyau fibrociment 
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ANNEXE 6 : Attestation d’assurance 
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ANNEXE 7 : Certificats de compétences 
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ANNEXE 8 : Attestation sur l’honneur 

 

Je, soussigné Monsieur BLUSSEAU Jean-François, atteste, conformément à l’art. R 271-3 du CCH, sur 

l’honneur que :  

- La présente prestation est réalisée en totale indépendance et impartialité.  

- Je dispose des compétences requises pour effectuer ce diagnostic ainsi qu’en atteste mon certificat de 

compétence annexé en qualité de Diagnostiqueur technique Immobilier - Amiante certifié par BUREAU 
VERITAS certification avec le N° 20051921 référençant ma certification et formation, ainsi que de 

l’organisation et des moyens appropriés requis par les textes légaux et réglementaires. 

- Je suis couvert par une assurance, R.C.P. n°7306000/001 délivrée par SMABTP, couvrant les éventuelles 

conséquences qui pourraient résulter de mon intervention. 

J’ai conscience que toute fausse déclaration ainsi que toute intervention effectuée en violation des contraintes 

légales est passible de sanctions pénales (art. R 271-4 du CCH) d’un montant de 1 500 euros par infraction 

constatée, le double en cas de récidive. 

Fait à Ajaccio, le 29/09/2025 

 

 

Monsieur BLUSSEAU Jean-François 

 

 

 

Président du bureau d’étude 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   


